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Sur l’île de Montréal, les usagers des trains de la ligne exo5 Mascouche résidant dans 
le bassin admissible pourront bénéfi cier d’une réduction tarifaire allant jusqu’à 30 % 
sur les titres TRAIN et TRAM zones 2 et 3. Cette réduction est limitée au prix plancher 
du titre mensuel STM, soit 86,50 $.

Sur l’île de Montréal, un titre mensuel 
STM (86,50 $) permet d’utiliser 
l’ensemble des services de bus et 
de métro.

Les usagers des trains 
de la ligne exo5 
Mascouche résidant 
dans le bassin admis-
sible pourront bénéfi -
cier d’une réduction 
tarifaire allant jusqu’à 
30 % sur les titres 
TRAIN et TRAM zones 5 
et 6. Cette réduction est 
limitée au prix plancher 
du titre mensuel STM, 
soit 86,50 $.

Titres réduits 30 %

Titres réduits 30 %

Tarif du titre mensuel

Il est possible de s’inscrire via un formulaire électronique ou en billetterie métropolitaine. 
La période d’inscription sera d’une durée d’un an (jusqu’au 31 octobre 2020).

Mesures sur la couronne nord

Mesures sur l’île de Montréal

Mesures tarifaires ligne Mascouche

2020


